Questionnaire concernant l’application des articles 108, 110, 114, 115, 116, 130 et 131 de la loi du 13 juin 2005

relative aux communications électroniques
Vous pouvez télécharger ce formulaire en format Word sur notre site web à l’adresse http://www.ibpt.be/ShowDoc.aspx?objectID=2338&lang=fr  
ou en suivant le chemin suivant : IBPT ( Télécoms ( Contrôle.

Il est également disponible sur simple demande à l’adresse Claude.lardin@ibpt.be 

Vous pouvez répondre sur papier libre en reprenant les n° de questions.

Lors que le terme « Loi » est utilisé ci-dessous, il faut entendre la loi « Communications électroniques » du 13 juin 2005 publiée au Moniteur belge du 20 juin 2005.

Le présent questionnaire est à renvoyer à :

Service contrôle

IBPT

Avenue de l’Astronomie,14

1210 Bruxelles
0 . Questions générales à remplir impérativement
0.1. Nom de la société : 

0.2. Adresse du siège social :

0.3. Personne de contact :

0.4. Email :

0.5. Domaine d’activité :

  0.6. Eventuel : Pas concerné par le présent questionnaire pour les raisons suivantes : 
1. Application de l’article 108  
L’article 108 de la loi  prévoit que :

« Art. 108. § 1er. Tout contrat conclu entre un abonné et un opérateur, ayant pour objet la fourniture d'un raccordement et/ou l'accès à un réseau téléphonique public est matériellement mis à la disposition de l'abonné et contient au moins les informations suivantes :
a) l'identité et l'adresse de l'opérateur ;

b) les services fournis, les niveaux de qualité des services offerts, ainsi que le délai nécessaire au raccordement initial ;
c) les types de services de maintenance offerts ;

d) le détail des tarifs pratiqués et les moyens par lesquels des informations actualisées sur l'ensemble des tarifs applicables et des frais de maintenance peuvent être obtenues ;

e) la durée du contrat, les conditions de renouvellement et d'interruption des services et du contrat ;

f) les conditions et modalités d'indemnisation et de remboursement éventuellement applicables dans les cas où les niveaux de qualité des services prévus dans le contrat ne sont pas atteints ;

g) les modalités de règlement des litiges, en ce compris l'introduction éventuelle d'un recours ou d'une plainte auprès du service de médiation pour les télécommunications.

§ 2. Sans préjudice de l'application du chapitre V, Section 2, de la loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce et sur l'information et la protection du consommateur, dès lors qu'ils sont avertis d'un projet de modification des conditions contractuelles, les abonnés ont le droit de résilier leur contrat, sans pénalité. Les abonnés doivent en être avertis individuellement et dûment, en temps utile, au plus tard un mois avant ces modifications, et sont informés, au même moment, de leur droit de résilier ce contrat sans pénalité au plus tard le dernier jour du mois qui suit l'entrée en vigueur des modifications, s'ils n'acceptent pas les nouvelles conditions.

En cas d'augmentation tarifaire, l'abonné a le droit de résilier le contrat sans pénalité au plus tard le dernier jour du mois qui suit la réception de la première facture après l'entrée en vigueur des modifications, sauf si les conditions générales prévoient une augmentation liée à l'indice des prix à la consommation.

§ 3. Les conditions générales et les contrats- type afférents aux services de communications électroniques sont publiés sur le site Internet de l'opérateur après l'avis du service de médiation et du Comité consultatif pour les télécommunications. »
*

*      *
QUESTION 1 :

1.1. L’Institut souhaiterait connaître le nombre et la nature des modifications des conditions contractuelles relatives aux services fournis à vos abonnés (en ce compris les conditions tarifaires) depuis l’entrée en vigueur de la loi, soit le 30 juin 2005, ainsi que les informations relatives à la manière dont vos abonnés ont été préalablement avertis de la modification prévue et de leur droit de résiliation du contrat sans pénalité. 
1.2. En outre, l’Institut souhaiterait connaître le nombre de résiliations de contrat, par les abonnés, suite à une modification des conditions contractuelles.

1.3. Pouvez-vous nous communiquer les liens vers les pages Internet où les conditions générales ainsi que les contrats-type applicables à vos services de communications électroniques peuvent être consultés ?
1.4. Si vous estimez ne pas être concerné par ces dispositions, pouvez-vous en indiquer les raisons ?
Si vous souhaitez obtenir de plus amples informations quant à l’application de cet article, il vous est possible de prendre contact avec Laurent Van Hoyweghen, conseiller, à l’adresse mail suivante : laurent.van.hoyweghen@ibpt.be
2. Application de l’article 110  :
L’article 110 de la loi prévoit que :

« Art. 110. § 1er. Les opérateurs adressent gratuitement aux abonnés une facture détaillée de base dont le niveau de détail est fixé par le ministre après avis de l'Institut.

§ 2. En cas de contestation de la facture de base, les abonnés peuvent obtenir gratuitement, sur demande, une facture détaillée.

§ 3. Les appels gratuits, les appels vers les numéros d'urgence ainsi que les appels vers certains numéros fixés par le Roi après avis de l'Institut ne sont pas indiqués lors de la facturation.

§ 4. Au moins une fois par an, l'opérateur indique, sur la facture de son abonné, [avec un maximum de 5 numéros] le plan tarifaire le plus avantageux pour lui en fonction de son profil de consommation. »
*

*     *
QUESTION 2 :

2.1.  L’Institut souhaite obtenir un modèle de facture de base que vous adressez à vos abonnés, ainsi qu’une indication du niveau de détail de la facture détaillée que vous adressez gratuitement à vos abonnés en cas de contestation de la facture de base. 
2.2. En outre, nous voulons connaître le nombre de demandes qui vous ont été adressées en 2006 en vue d’obtenir une facture détaillée en application de l’article 110, § 2, de la loi.
2.3. Pouvez-vous nous donner la liste des numéros dont la mention ne figure pas sur la facture ?

2.4. A quel rythme (mensuel, bimensuel, trimestriel, etc.) adressez-vous des factures à vos abonnés ? (§4)
2.5. Pendant la période allant de juillet 2005 à juin 2006 avez-vous indiqué sur une des factures de vos clients quel était le pan tarifaire le plus avantageux pour lui en fonction de son profil de consommation ? 

2.6. Si oui :
2.6.1. à quelle date  avez-vous inclus cette mention dans les factures que vous adressez à vos clients ?
2.6.2. l’ensemble de vos clients ont-ils reçu une telle information (fournir une indication chiffrée du nombre de clients) ou uniquement une proportion (fournir une indication chiffrée de la proportion de clients) ?
2.6.3. pouvez-vous nous transmettre une copie d’une facture type comprenant cette mention ?
2.6.4. avez-vous développé un instrument informatique particulier afin de calculer le profil de consommation de vos clients ?
2.6.5. pouvez-vous nous communiquer des indications chiffrées quant au nombre de clients qui ont changé de plan tarifaire après avoir pris connaissance de cette mention ? 

2.7. Si non :
2.7.1. pourquoi n’avez-vous pas mis en œuvre cette obligation légale et quand comptez-vous la mettre en œuvre ?
2.8. Si vous estimez ne pas être concerné par ces dispositions, pouvez-vous en indiquer les raisons ?
Si vous souhaitez obtenir de plus amples informations quant à l’application de cet article, il vous est possible de prendre contact avec Karel Peeters, ingénieur conseiller,à l’adresse mail suivante : karel.peeters@ibpt.be
3. Application de l’article 114 
L’article 114 prévoit que :
« Art. 114. Le fournisseur d’un service de communications électroniques accessible au public prend les mesures d’ordre technique et organisationnel appropriées afin de garantir la sécurité de ses services, le cas échéant conjointement avec le fournisseur du réseau public de communications en ce qui concerne la sécurité du réseau. Compte tenu de l’état de la technique et du coût de leur mise en oeuvre, ces mesures garantissent un degré de sécurité adapté au risque existant.
Le fournisseur de logiciels pour la communication électronique prend également ces mesures. 
Lorsqu’il existe un risque particulier d’atteinte à la sécurité de son réseau, l’opérateur concerné informe les abonnés et l’Institut de ce risque.

Les opérateurs offrent gratuitement à leurs abonnés, compte tenu de l’état de la technique, les services de sécurité adéquats, afin de permettre aux utilisateurs finals d’éviter toute forme de communication électronique non souhaitée. Les fournisseurs de logiciels pour la communication électronique y sont également obligés vis-à-vis de leurs clients.

Lorsqu’il constate une atteinte à l’intégrité de son réseau, l’opérateur concerné prend toutes les mesures nécessaires afin d’informer dans les plus brefs délais les autorités, les opérateurs et les abonnés concernés »

*

*      *

Les informations suivantes peuvent aider à remplir les questions figurant ci-dessous.

La classification des logiciels est limitée pour le moment aux navigateurs Internet et aux clients de messagerie.

Les définitions suivantes issues de la loi peuvent être importantes pour cerner les différents termes et acteurs impliqués dans cet article. 

3° «réseau de communications électroniques » : les systèmes de transmission, actifs ou passifs et, le cas échéant, les équipements de commutation ou de routage et les autres ressources qui permettent l’acheminement de signaux par câble, par voie hertzienne, par moyen optique ou par d’autres moyens électromagnétiques, dans la mesure où ils sont utilisés pour la transmission de signaux autres que ceux de radiodiffusion et de télévision;

5° « service de communications électroniques » : le service fourni normalement contre rémunération qui consiste entièrement ou principalement en la transmission, en ce compris les opérations de commutation et de routage, de signaux sur des réseaux de communications électroniques, à l’exception (a) des services consistant à fournir un contenu ou à exercer une responsabilité éditoriale sur ce contenu, à l’exception (b) des services de la société de l’information tels que définis à l’article 2 de loi du 11 mars 2003 sur certains aspects juridiques des services de la société de l’information qui ne consistent pas entièrement ou principalement en la transmission de signaux sur des réseaux de communications électroniques et à l’exception (c) des services de la radiodiffusion y compris la télévision ;
*
*     *
QUESTION 3 :
3.1 : Destinée à tous les fournisseurs.

En tant que
 

( fournisseur de services de communications électroniques accessibles au public,

( fournisseur de réseau public de communications, 

( fournisseur de logiciels pour la communication électronique,

 quelles mesures d’ordre technique et organisationnel avez-vous prises afin de garantir la sécurité de ces services, notamment afin :

3.1.1 d’assurer la disponibilité des services et des données : 
3.1.2 de prévenir la perturbation et l’interception non autorisée des communications

3.1.3 de confirmer que les données qui ont été envoyées, reçues ou stockées sont complètes et n’ont pas subi de modification

3.1.4 d’assurer la confidentialité des données

3.1.5 de protéger les systèmes d’information contre l’accès non autorisé

3.1.6 de protéger les réseaux contre les attaques utilisant des logiciels malveillants

3.1.7 de permettre une authentification fiable

3.1.8. Si vous estimez ne pas être concerné par ces dispositions, pouvez-vous en indiquer les raisons ?
3.2 : Destinée à tous les fournisseurs
 En tant que

( fournisseur de services de communications électroniques accessibles au public,

( fournisseur de réseau public de communications, 

( fournisseur de logiciels pour la communication électronique,

3.2.1 quels services de sécurité avez-vous offerts à vos abonnés / utilisateurs finals afin de leur permettre d’éviter toute forme de communication électronique non souhaitée ? ( On entend par communication électronique non souhaitée, entre autres, les logiciels espions, les pixels « invisibles », les identificateurs cachés, les pourriels, les programmes dialers et les virus Internet).
3.2.2 Appliquez-vous la norme ISO 15408 (critères communs) ? Si oui, depuis quand ? Si non, comptez-vous l’appliquez ? Si oui, à partir de quand ?
3.2.3. Si vous estimez ne pas être concerné par ces dispositions, pouvez-vous en indiquer les raisons ?

3.3 : Destinée aux fournisseurs de services de communications électroniques.
3.3.1. Quels moyens avez-vous mis en œuvre pour informer vos abonnés et l’Institut de l’existence d’un risque particulier d’atteinte à la sécurité de votre réseau ? 

3.3.2. Combien d’informations de ce type avez-vous communiquées en 2006 ?

S’il existe un lien Internet où elles sont archivées, merci de mentionner ce lien.
3.3.3. Quels moyens avez-vous mis en œuvre pour informer vos abonnés, l’Institut de l’existence d’une atteinte à la sécurité de votre réseau ? 
3.3.4. Combien d’informations de ce type avez-vous communiquées en 2006 ?

S’il existe un lien Internet où elles sont archivées, merci de mentionner ce lien
3.3.5. Si vous estimez ne pas être concerné par ces dispositions, pouvez-vous en indiquer les raisons ?
Si vous souhaitez obtenir de plus amples informations quant à l’application de cet article, il vous est possible de prendre contact avec Frédéric Pierard, ingénieur-conseiller, à l’adresse mail suivante : frederic.pierard@ibpt.be
4. Aplication de l’article 115  :

L’article 115 de la loi prévoit que :

« Art. 115. Les opérateurs accordent, en matière de levées de dérangements, la priorité aux personnes suivantes :

1° services d'urgence et services prioritaires définis par le Roi après avis de l'Institut ;

2° hôpitaux, médecins, pharmaciens et vétérinaires assurant un service de garde ;

3° invalides, malades qui nécessitent des soins spéciaux ainsi que handicapés, selon les modalités fixées par le Roi après avis de l'Institut.

[4° ASTRID, la société crée par la loi du 8 juin 1998 sur les radiocommunications des services de secours et de sécurité.]
Par réparation, on entend la réparation de la ligne ou la fourniture d'un service de remplacement. »
*

*      *
QUESTION 4
4.1 L’Institut souhaite connaître, par catégorie de bénéficiaires visée à l’article 115 de la loi, le nombre de dérangements signalés au cours de l’année 2006, et pour chaque catégorie le délai moyen de rétablissement du service.
4.2 L’Institut souhaite également savoir quelles sont les dispositions pratiques prises en vue de donner la priorité prévue dans la loi.
4.3. Si vous estimez ne pas être concerné par ces dispositions, pouvez-vous en indiquer les raisons ?
Si vous souhaitez obtenir de plus amples informations quant à l’application de cet article, il vous est possible de prendre contact avec Karel Peeters, ingénieur conseiller,à l’adresse mail suivante : karel.peeters@ibpt.be
5. Application de l’article 116  :

L’article 116  prévoit que :
« Art. 116. Les opérateurs mettent à la disposition des utilisateurs finals un service d'assistance par téléphone. Le service d'assistance est accessible par un numéro géographique ou par un numéro non géographique, pour autant que le coût de communication par minute ne soit pas supérieur à celui d'un numéro géographique.
Le service d'assistance par téléphone visé à l'alinéa 1er enregistre les demandes des utilisateurs finals relatives à la levée des dérangements et aux difficultés d'obtenir une communication. Il transmet ces demandes aux services compétents dans les délais les plus brefs. »
*

*     *
QUESTION 5 :
5.1. L’Institut souhaite obtenir des informations détaillées
-  sur le service d’assistance que vous mettez à la disposition des utilisateurs finals ;

- sur les conditions d’accès applicables à ce service, en ce compris notamment le numéro à composer pour y accéder, les tarifs applicables et les périodes de disponibilité du service d’assistance.
5.2. Si vous estimez ne pas être concerné par ces dispositions, pouvez-vous en indiquer les raisons ?
Si vous souhaitez obtenir de plus amples informations quant à l’application de cet article, il vous est possible de prendre contact avec Karel Peeters, ingénieur conseiller,à l’adresse mail suivante : karel.peeters@ibpt.be
6. Application de l’article 120 :

L’article 120 prévoit que :

« Art. 120. Sur demande de l'utilisateur final, les opérateurs fournissant un service de communications électroniques bloquent gratuitement les messages sortants d'un type particulier ou destinés à certaines catégories de numéros d'appel tels que définis par le ministre, après avis de l'Institut. »

Cette disposition a fait l’objet d’un arrêté ministériel du 12 décembre 2005 déterminant les catégories des messages sortants et les catégories des numéros appelés dont le blocage doit être offert gratuitement aux utilisateurs finals 

*

*     *
QUESTION 6 :

6. L’Institut souhaiterait que vous indiquiez :

 6.1.la date à laquelle vous avez implémenté cette mesure et comment vos clients en ont été avertis ; 

 6.2. la référence précise de vos conditions contractuelles où le client est informé de cette possibilité ;
 6.3. le nombre de clients qui ont demandé à bénéficier de cette faculté ;
 6.4. les catégories de messages pour lesquels un blocage a été demandé ;
 6.5. les catégories de numéros appelés dont le blocage est offert ;
 6.6. le nombre de plaintes que vous avez enregistrées à propos de la mise en œuvre de cette disposition ;
6.7. le type de plaintes que vous avez enregistrées (facturation, non blocage malgré une demande, etc.) ;
6.8. la réponse que vous avez apportée à ces plaintes.
6.9. Si vous estimez ne pas être concerné par ces dispositions, pouvez-vous en indiquer les raisons ?
Si vous souhaitez obtenir de plus amples informations quant à l’application de cet article, il vous est possible de prendre contact avec Laurent Van Hoyweghen, conseiller, à l’adresse mail suivante : laurent.van.hoyweghen@ibpt.be
7. Application de l’article 130 
L’article 130  prévoit que :
« Art. 130. § 1er. Lorsque la présentation de l’identification de la ligne appelante est offerte en tant que service, l’opérateur de l’abonné appelant offre gratuitement et sur simple demande, la possibilité à l’utilisateur final appelant de s’opposer à la présentation de l’identification de la ligne appelante pour chaque appel séparément ou de manière permanente. Cette facilité est offerte par ligne distincte dont l’abonné est titulaire.Lorsque la facilité visée à l’alinéa 1er est utilisée, l’opérateur de l’abonné appelé n’a pas le droit d’offrir la présentation de l’identification de la ligne appelante à son abonné.

§ 2. Lorsque la présentation de l’identification de la ligne appelante est offerte en tant que service, l’opérateur de l’abonné appelé offre gratuitement et sur simple demande la possibilité à l’abonné appelé d’annuler la présentation de l’identification de la ligne appelante pour les appels entrants. La gratuité de cette facilité disparaît lorsque l’abonné utilise cette facilité de manière déraisonnable. Le Roi fixe, après avis de l’Institut, les cas pouvant être considérés comme usage déraisonnable de la facilité visée au présent paragraphe et l’indemnité pouvant être facturée pour cet usage.

§ 3. Lorsque la présentation de l’identification de la ligne appelante est offerte en tant que service et que cette identification est présentée avant que la communication ne soit établie, l’opérateur de l’abonné appelé offre la possibilité à l’abonné appelé de refuser des appels entrants sur simple demande lorsque la présentation de l’identification de la ligne appelante a été annulée par l’utilisateur ou l’abonné appelant.

§ 4. Lorsque la présentation de l’identification de la ligne connectée est offerte en tant que service à l’appelant, l’opérateur de l’abonné appelé offre gratuitement et sur simple demande la possibilité à l’abonné appelé d’empêcher la présentation de l’identification de la ligne connectée à l’utilisateur final appelant.

§ 5. Les opérateurs diffusent à grande échelle des informations concernant :

1° les facilités offertes par eux pour l’identification de la ligne appelante et l’identification de la ligne appelée;

2° tous les services offerts sur la base de ces facilités;

3° les possibilités disponibles proposées en application du présent article pour la protection de la vie privée ainsi que leurs conditions d’utilisation.

Les informations visées au présent paragraphe doivent dans tous les cas être offertes aux abonnés propres sur une base individuelle.

§ 6. Le Roi fixe, après avis de la Commission de la protection de la vie privée et de l’Institut, les conditions auxquelles et les procédures selon lesquelles les opérateurs peuvent être obligés, sur demande justifiée d’une personne étant victime d’un usage malveillant d’un réseau ou service de communications électroniques, d’annuler la suppression de la présentation de l’identification de la ligne appelante. L’annulation de la suppression de la présentation de l’identification de la ligne appelante aux fins du présent paragraphe se limite aux actions et à la durée nécessaires pour identifier la personne qui fait un usage malveillant d’un réseau ou d’un service de communications électroniques.

Le Roi fixe, après avis de la Commission de la protection de la vie privée et de l’Institut, la manière dont et les conditions auxquelles les données d’identification de l’abonné appelant obtenues sont enregistrées et mises à la disposition du demandeur.

§ 7. Le Roi fixe, après avis de la Commission de la protection de la vie privée et de l’Institut, les procédures selon lesquelles les opérateurs, à la demande des services d’urgence qui souhaitent répondre à un appel d’urgence, peuvent être obligés d’annuler la suppression de la présentation de l’identification de la ligne appelante. L’annulation de la suppression de la présentation de la ligne appelante en vue de répondre à des appels d’urgence est gratuite. »

*

*     *
QUESTION 7 

7. L’Institut souhaite recevoir les informations suivantes :

7.1 : Comment  avez-vous mis en œuvre et comment vos abonnés ont-ils été informés de ces possibilités ? Quel pourcentage d’abonnés s’oppose à la présentation ? 
7.2 : Comment  avez vous mis en œuvre et comment vos abonnés ont-ils été informés de ces possibilités ?  Quel pourcentage d’abonnés s’oppose à la présentation ? Y a-t-il des cas où la gratuité est supprimée ? Le cas échéant à quelle(s) occasion(s) et combien de cas se sont ils présentés ?

7.3 : Comment  avez vous mis en œuvre et comment vos abonnés ont-ils été informés de ces possibilités ? Quel pourcentage d’abonnés utilise la possibilité offerte de refus ?

7.4 : Quels sont les moyens qui ont été utilisés pour la diffusion à grande échelle ? L’Institut demande de recevoir une copie des textes utilisés. La base individuelle pour les  abonnés propres a-t-elle été suivie ?
  7.5. Si vous estimez ne pas être concerné par ces dispositions, pouvez-vous en indiquer les raisons ?
Si vous souhaitez obtenir de plus amples informations quant à l’application de cet article, il vous est possible de prendre contact avec Karel Peeters, ingénieur conseiller,à l’adresse mail suivante : karel.peeters@ibpt.be
8.  Application de l’article 131  :

L’article 131 prévoit que :

« Art. 131. L'opérateur offre, gratuitement et sur simple demande, la possibilité à ses abonnés de mettre fin au renvoi automatique des appels par un tiers vers le terminal de l'abonné pour autant que ce soit techniquement et opérationnellement possible pour l'opérateur.
Le Roi peut déterminer, après avis de l'Institut, les modalités de coopération entre les différents opérateurs, si la tierce partie responsable du renvoi n'est pas cliente auprès du même opérateur que l'abonné qui demande de mettre fin au renvoi. »
*

*     *

QUESTION 8 

L’Institut souhaite recevoir les informations suivantes :

8.1 : Offrez-vous effectivement cette possibilité à vos abonnés de mettre fin au renvoi automatique d’appel ?
8.2 : Comment vos clients sont-ils informés de cette possibilité (dans le contrat-type, sur votre site Internet, via un folder, etc.) ?
8.3 : Combien de vos clients ont-ils demandé en 2006 à bénéficier de cette disposition ?
8.4. Si vous estimez ne pas être concerné par ces dispositions, pouvez-vous en indiquer les raisons ?
Si vous souhaitez obtenir de plus amples informations quant à l’application de cet article, il vous est possible de prendre contact avec Karel Peeters, ingénieur conseiller,à l’adresse mail suivante : karel.peters@ibpt.be
9. Application de l’article 133  :

L’article 133 prévoit que :

« Art. 133. § 1er. Les fournisseurs d'un service téléphonique accessible au public informent leurs abonnés gratuitement et avant de les inscrire dans un annuaire ou un service de renseignements téléphonique, de :

1° la fonction de l'annuaire ou du service de renseignements téléphonique ;

2° la gratuité de l'inscription dans l'annuaire ou le service de renseignements téléphonique ;

3° le cas échéant, des applications de l'annuaire ou du service de renseignements téléphonique qui s'écartent de la recherche de données à caractère personnel sur la base du nom et, le cas échéant, le domicile, la résidence ou le lieu d'établissement de l'abonné.

Seules les données à caractère personnel qui sont pertinentes par rapport à la fonction telle que communiquée conformément à l'alinéa 1er, et dont l'abonné en question a fait savoir qu'elles pouvaient figurer dans l'annuaire ou le service de renseignements téléphonique en question, peuvent figurer dans l'annuaire ou le service de renseignements téléphonique.

A cette fin, deux questions distinctes sont posées par l'opérateur à l'abonné :

1° s'il souhaite que ses coordonnées figurent dans l'annuaire universel et dans le service de renseignements universel ;

2° s'il souhaite que ses coordonnées figurent dans d'autres annuaires ou d'autres services de renseignements.

Pour l'inscription ou la non- inscription de données à caractère personnel minimales d'un abonné dans l'annuaire ou le service de renseignements téléphonique, aucune charge ne peut être imposée.

Si l'annuaire ou le service de renseignements téléphonique peut être utilisé pour d'autres applications que la recherche de données à caractère personnel sur la base du nom, et le cas échéant, le domicile, la résidence ou le lieu d'établissement de l'abonné, l'annuaire ou le service de renseignements téléphonique ne peut offrir ces applications que si l'abonné en question donne son consentement distinct à cet effet.

Par consentement au sens du présent article, on entend la manifestation de volonté libre, spécifique et basée sur des informations par laquelle l'intéressé ou son représentant légal accepte que des données à caractère personnel le concernant soient traitées pour l'application visée à l'alinéa précédent.

§ 2. Tout abonné a le droit de consulter les données à caractère personnel le concernant conformément aux conditions fixées par ou en vertu de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel.

Tout abonné a en outre le droit de faire corriger ou de faire supprimer gratuitement de l'annuaire ou du service de renseignements téléphonique, les données à caractère personnel le concernant selon les procédures et aux conditions fixées par le Roi après avis de la Commission de la protection de la vie privée et de l'Institut. »
*

*     *
9. QUESTION :
L’Institut souhaiterait obtenir un certain nombre d’informations relatives à l’application de cet article, à savoir :

9.1 une description précise de la procédure suivie en ce domaine ;
9.2  une copie des documents que vous utilisez pour informer vos abonnés et récolter leur consentement ;
9.3  combien de ces abonnés ont demandé en 2006 de consulter leurs données à caractère personnel ?
9.4  quel est le délai moyen entre le moment où la consultation est demandée et celui où il est donné satisfaction à cette demande ?
9.5  combien d’abonnés ont-ils demandé en 2006 une rectification des données les concernant ?
9.6  quel est le délai moyen entre le moment où une rectification est demandée et le moment où cette rectification est réalisée ?  

9.7   si vous estimez ne pas être concerné par ces dispositions, pouvez-vous en indiquer les raisons ?
Si vous souhaitez obtenir de plus amples informations quant à l’application de cet article, il vous est possible de prendre contact avec Laurent Van Hoyweghen, conseiller, à l’adresse mail suivante : laurent.van.hoyweghen@ibpt.be






� Veuillez cocher le ou les types de fournisseurs qui se rapporte(nt) à vos activités. Veillez à bien distinguer dans votre réponse les éléments relatifs à chaque type de fournisseurs.


� Veuillez cocher le ou les types de fournisseurs qui se rapporte(nt) à vos activités. Veillez à bien distinguer dans votre réponse les éléments relatifs à chaque type de fournisseurs.
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